
CONVENTION 

ENTRE 

L'Etat beige, represente par Madame Caroline Gennez, Ministre de la Cooperation au 
Developpement et de la Politique des Grandes villes, agissant par l'intermediaire du 
Service Public Federal Affaires etrangeres, Commerce exterieur et Cooperation au 

Developpement, sis rue des Petits-Carmes 15, a 1000 Bruxelles, 

LE DONATEUR, 

d'une part, 

ET 

The Carter Center, represente par Madame Paige Alexander, Chief Executive 
Officer, sis 453 John Lewis Freedom Parkway, Atlanta, Georgia, 30307 USA. 

LE BENEFICIAIRE, 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1: 

La presente convention a pour objet de preciser les modalites d'utilisation de la 
subvention de 1.200.000 EUR (un million deux cent mille euros) octroyee au 
Beneficiaire pour son projet « Congo is Not For Sale», tel que decrit dans le dossier 
technique et financier en annexe. 

Le projet a une duree de 18 mois, a partir de la date de notification du present 
financement en 2023, jusqu'en 2025. Le Beneficiaire informera le Donateur si le projet 

devait commencer a une date ulterieure de celle qui est prevue dans cette convention. 

Une extension sans cout supplementaire ou changement dans le programme peut etre 

autorisee par le Donateur , a condition qu'une motivation raisonnable soit donnee et 
que l'objectif et resultat global soient maintenus. La demande et l'accord seront 
produits via un echanges de lettres. La lettre et la reponse constitueront une clause 

additionnelle a la presente convention. 
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4.2. 

Un acte declaratif original de creance du Beneficiaire envers le Donateur, date et signe 
par les representants officiels de !'organisation, doit etre fourni par le Beneficiaire, avec 
une reference a la presente convention et reprenant les elements suivants 

« DECLARATION DE CREANCE 
Le soussigne, Paige Alexander, representant /'organisation The Carter Center, declare 
que l'Etat beige est debiteur envers /'organisation susmentionnee d'un montant de 

(montant de la tranche) EURO, octroye a titre de subside en vue de la mise en reuvre 

du projet « Congo is Not For Sale». Cette somme est a verser sur le numero de compte 
numero 1000271341728 de la Truist Bank - Branche Atlanta Georgia (SWIFT: 
BRBTUS33), ouvert au nom de The Carter Center. 

4.3 

Un rapport narratif et financier final (incluant les depenses de !'ensemble du subside) 
sera produit par le beneficiaire dans les six mois apres la fin du projet. Lorsque le 
Donateur aura approuve le rapport final narratif et financier (y compris les pieces 
justificatives du subside), le projet sera considere comme definitivement cloture. 

ARTICLE 5: 

Tout solde non depense du subside qui subsiste apres la cloture financiere du projet 
sera recupere par l'Etat beige. 

ARTICLE 6: 

Le rapport financier est un acte financier certifie relatif a l'equilibre des depenses, et 
reprenant la liste des coGts et frais deja survenus. Le donateur peut requerir a juste 
titre des elements complementaires. 

Les comptes et recepisses originaux seront tenus a la disposition du Donateur au moins 
pendant 7 (sept) annees apres la fin du projet. Des copies certifiees conformes (sur 
support numerique tel que CD-Rom ou cle USB) doivent etre fourni au Donateur a des 
fins de controle. 

Le Beneficiaire s'engage a transmettre au Donateur une copie des rapports d'audit 
relatifs aux annees couvertes par la presente convention. 

Le Donateur peut lui-meme entreprendre ou demander au Beneficiaire une evaluation 
et/ou un audit externe pour evaluer le programme. 

Durant la periode d'execution de cette convention, le Beneficiaire autorisera les 
representants du Donateur a verifier et evaluer la mise en application du projet, en ce 
compris les comptes et recepisses originaux et les factures dans les locaux du 
beneficiaires, a condition qu'un preavis de visite soit fournis dans un delai raisonnable. 

ARTICLE 7: 

Election de domicile est faite aux adresses reprises en tete de la presente convention. 
Toute correspondance ou tout renseignement concernant cette convention est a 

envoyer a ces adresses, utilisant systematiquement la reference « Transition-BE- 2023-
CNPAV RDC - The Carter Center. » 
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ARTICLE 10 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente convention entre en vigueur a la date de la notification de l'Arrete Royal 
par le Donateur. 

Fait a �u.xd\e}, le 1 4 SEP. 2023

en double exemplaires, chacun ayant valeur d'original, dont un a ete transmis a 
chacune des parties. 

Pour le Donateur, 

·��In the/bsence of 
Caroline Gennez 

Ministre de la Cooperation au 
Developpement et de la Politique des 

Grandes villes 

Frank Vandenbroucke 
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Pour le Beneficiaire, 

Paige Alexander, 
Chief Executive Officer - 
The Carter Center 
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